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E.2 - Mémoire environnemental

Ce qu’il faut retenir 

· La résidence Reeflex : un lieu de vie pensé pour sensibiliser ses habitants : 
· Les choix architecturaux (différenciation des façades) sont issus d’une réflexion bioclimatique
· Les équipements de mesure permettent de suivre son comportement en faveur de l’environnement
· Les orientations environnementales

· L’orientation Est/Ouest des façades est favorable à l’ensoleillement 

· La compacité et l’isolation de 11 cm des murs permettent d’être meilleur de 20% sur la RT 2012 (conforme au label Effinergie +)
· Les larges baies permettent de dépasser le niveau de Facteur Lumière de Jour et de se passer de lumière artificielle pour 50% du temps.

· L’apport en lumière est contrôlé par des volets roulants

· Le choix de matériaux à faible impact environnemental (façade bois, matériaux non polluants, revêtement de sol en PVC)
· La vie intérieure de la résidence
· Des circulations naturellement éclairées assurent la qualité d’ambiance

· Une acoustique performante dans les parties communes et les logements conformément aux thématique AI et AE du référentiel H&E

· Un bâtiment entièrement accessible aux PMR conformément aux thématique Accessibilité du référentiel H&E

· Des espaces extérieurs offrant des zones humides contribuant au confort d’été
· Une maîtrise des consommations globales

· Une consommation diminuée de 10 % par rapport à la RT 2012 (60 % pour la RT 2005) soit 10 000 €/an (50 000 €/an pour la RT 2005)
· Les dispositifs de maitrise des consommations électriques (interrupteur à badge) génèrent une économie de 5 000 € /an
Généralités sur le projet
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Nous avons cherché à mettre en adéquation les principaux critères de construction, d’exploitation, de fonctionnalité, de durabilité et de sécurité que doit réunir tout nouveau projet. Pour cela, nous nous sommes attachés à répondre le plus précisément possible aux attentes et demandes du programme en y associant une qualité architecturale, réaliste et fonctionnelle, tout en respectant l’ensemble des textes réglementaires en vigueur.
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La particularité et l’innovation architecturale résident dans la simplicité de conception et par le fait que le projet a été conçu comme un outil pédagogique. 
L’absence d’élément d’enveloppe complexe permet une compacité servant aussi bien la performance thermique que l’entretien et bien évidemment l’esthétique du projet. Logeant des étudiants, les bâtiments afficheront leur performance dans un souci de pédagogie environnementale entamée dans les établissements primaire et secondaire du Nord. 
Exemple de façades du projet
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Les consommations seront communiquées aux étudiants et ces informations leur permettront de mesurer comment leur comportement influence la performance énergétique. Des systèmes simples (interrupteur à badge) dans la résidence et les logements permettront aux étudiants de réduire leurs consommations.
L’orientation des bâtis (par la gestion des ombres) et leur intégration dans une parcelle largement végétalisée où l’eau est présente en surface (zone humide) et moins présente dans d’autres zones (telles que la prairie sèche) contribuera au confort d’été des étudiants. A ce propos, une étude d’ombres portées a été menée afin de déterminer les protections solaires optimales.
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Cette proposition architecturale associée à des matériaux connus pour leur qualité de résistance, de pérennité et de facilité de maintenance, nous a permis de proposer une architecture qualitative et économique. C’est ainsi que le projet s’est articulé autour de matériaux de construction ne demandant que peu d’entretien (voile béton, isolation par l’extérieur et enduit ; volets roulants) et présentant une bonne résistance au vieillissement et aux agressions atmosphériques.

D’autre part, l’ensemble des matériaux constituant ce projet a été choisi afin de répondre non seulement à la flexibilité temporelle des locaux (absence de voile refend porteur), mais également dans la perspective de limiter les coûts d’exploitation et cela dans tous les corps d’état constitutifs de la construction. A ces fins, nous avons volontairement uniformisé la nature des différents composants qui rentrent dans la maintenance de tous les jours, et particulièrement pour les revêtements de sol (sol PVC), de mur (peinture sans composés organiques volatils) et de plafond.

Les éléments liés à l’exploitation intensive des locaux ont également été pris en compte. Pour cela, nous avons opté pour des installations techniques (raccordement au chauffage urbain pour le chauffage et l’eau chaude), des équipements (radiateurs avec robinet thermostatique et VMC simple flux hygroréglable de type A sur la résidence universitaire et double flux sur la crèche) et une mise en œuvre limitant au mieux les risques de dégradation et de vieillissement prématuré. 

Dans le cadre du projet, nous avons recherché à optimiser le "coût global ", en particulier par la maîtrise des coûts d'exploitation en termes de nettoyage des éléments structuraux ou d'habillage (absence de surfaces non accessibles), dépenses énergétiques (isolation optimale, circulation éclairée naturellement, prise commandée dans les logements). 
Ces exigences sont interprétées par le Groupement de conception / construction et permettent :

· D’être conforme aux exigences du programme technique et environnemental ;

· D’être conforme au référentiel Habitat & Environnement (y compris option) ;

· D’être conforme au niveau de performance Effinergie + ;

Choix de conception ainsi que la nature et la localisation des matériaux, équipements et procédés employés.
Choix fonctionnels d’usage et de maintenance

La maîtrise du confort thermique

Le programme du présent Concours a sensibilisé notre équipe de Maîtrise d’œuvre sur l’optimisation des dépenses énergétiques. La réponse apportée est le résultat des réflexions suivantes :

-
Tenir compte du climat : températures, amplitudes, ensoleillement, vents dominants… 
Pour cela une étude d’ensoleillement a été réalisée et présentée ci-dessous. 
Détails de l’analyse des ombres portées

Les horaires indiquées sont données en heures solaires.
	21/06 à 10H00 à l’Ouest
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A cette heure, les façades Ouest sont entièrement ombrées.
	21/06 à 10H00 à l’Est
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Tandis qu’à l’Est, les façades ne sont pas ombrées. L’accès à l’éclairage naturel est donc assuré pour cette orientation.

	21/06 à 12H00 à l’Ouest
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Les façades sont entièrement ombrées.


	21/06 à 12H00 à l’Est
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Accès assuré à l’éclairage naturel sur les façades Est.
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21/06 à 15H00 à l’Ouest

A partir de 15H00 (heure solaire), les façades Ouest sont soumises à un éclairement direct.
	21/06 à 15H00 à l’Est
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Les façades Est sont entièrement ombrées à partir de 15H.

	A partir de 15H00, les façades Est sont ombrées, contrairement aux façades Ouest.

Or, les surchauffes interviennent principalement à l’Ouest à partir de 12H00 (heure solaire).

Nous allons donc déterminer les niveaux façade Ouest de chaque bâtiment les plus exposés.


On considère que les étudiants reviennent à leur logement à partir de 18H00 (heure civile), soit à 16H00 en heure solaire. C’est pourquoi il est intéressant d’observer les ombres portées par les masques proches sur les façades Ouest des résidences étudiantes à partir de cette heure et ce jusqu’à la tombée de la nuit.
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21/06 à 16H00 à l’Ouest

A l’Ouest, les façades ne sont pas ombrées. (heure de risque avéré de surchauffe)
	21/06 à 16H00 à l’Est
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A l’Est, les façades sont entièrement ombrées.

	21/06 à 17H00 à l’Ouest

Le bâtiment 2 est ombré sur ses deux premiers niveaux à l’Ouest.

[image: image37.jpg]i REECflex



Les façades Ouest des autres bâtiments ne sont pas du    tout ombrées à cette heure.

	21/06 à 17H00 à l’Est

L’ensemble des façades Est sont ombrées.



	21/06 à 19H00 à l’Ouest


Le bâtiment 1 n’est pas ombré.

Le bâtiment 2 est entièrement ombré, sauf au dernier niveau.

Le bâtiment 3 est entièrement ombré, sauf aux niveaux 3, 4, 5 et 6.

Le bâtiment 4 est entièrement ombré.
	21/06 à 19H00 à l’Est


Toutes les façades Est sont ombrées.


L’orientation des logements sur deux façades Est et Ouest permet d’offrir de la lumière lorsque les étudiants sont présents dans leur logement. A l’Est, les bâtiments sont suffisamment éloignés pour ne pas se faire d’ombre.

-
Tenir compte de la destination du bâtiment : activités, occupants, horaires, opportunité de séparation des fonctions et des régimes de fonctionnement, traitement des locaux selon leur destination

-
Concilier la volonté de l'architecte, dans les formes, les orientations, les volumes, les aspects, avec les exigences du programme technique, dont les facteurs influents sont : matériaux apparents, isolation thermique, inertie des bâtiments, surfaces, isolation et protection des parois vitrées ;
De manière générale, entre 15H00 et 19H00 (heures solaires), les façades Ouest ne sont pas ombrées.Or il s’agit des périodes d’occupation des logements par les étudiants (après les cours).C’est pourquoi il apparaissait nécessaire de mettre en place des protections solaires.
Visuels des secteurs soumis à la mise en place de protections solaires
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Les Energies

La production de chaleur et d’eau chaude pour la résidence sera assurée par la sous-station reliée au réseau de chaleur urbain. 

La crèche sera également reliée au réseau de chaleur. 

Les contraintes d’entretien

Les matériaux choisis pour les façades ou les couvertures sont de nature pérenne, avec un comportement dans le temps ne nécessitant pas une fréquence de nettoyage élevée ;

Les fenêtres et châssis sont accessibles depuis l’intérieur sur toute leur surface pour permettre leur nettoyage dans des conditions économiques,

L'accessibilité des éléments verriers et appareils d’éclairage a été envisagée à l'aide de matériels de manutention et d'accès courants ;

Le concepteur a porté une attention particulière sur la sécurité et la sûreté des opérations et interventions ultérieures sur le bâtiment, notamment en ce qui concerne le nettoyage et le remplacement des luminaires ;
De plus, les WC sont sur pieds et les chasses d’eau dans le volume de la salle de bain ; ce qui facilite l’entretien.
Accès toiture et locaux techniques

Afin de garantir la maintenabilité des équipements techniques, les locaux techniques en rez de chaussée et en toiture sont dimensionnés de manière à garantir l’évolution du personnel de maintenance autour du matériel (CTA, baies informatiques, armoires, etc.) ;

De même, en toiture, les équipements sont regroupés tant que possible sur des zones techniques accessibles depuis les parties communes.

Le cheminement technique sera repéré et protégé (supports potelets…). 
 Accès aux terminaux

Les organes de réglage des terminaux de ventilation seront disposés en plénum de circulations et seront accessibles sans entrer dans les chambres ;

Les gaines techniques de salles de bains seront accessibles depuis le couloir (organes de coupure et régulation) ;

Finitions intérieures

Les revêtements, en particulier les revêtements de sol, sont adaptés à l'usage de chacun des locaux, conciliant l'esthétisme, le confort, la protection thermique et phonique, la résistance à l'usure et au poinçonnement, la tenue au feu, la facilité d'entretien et ce pour un coût de renouvellement raisonnable.

Souvent source de pollution, nous les avons sélectionnés pour leur faible niveau de composés organiques volatils (COV) dans un souci d’amélioration de la qualité d’air intérieur. 

L'éclairage

Les appareils d'éclairage seront choisis pour leur aspect et leur intégration dans la décoration interne, mais aussi en fonction :

-
des niveaux d'éclairage exigés :

-
de la qualité et du confort de l'éclairement, par types de locaux et surtout par types d'activité ;

-
de leur rendement énergétique et/ou de leur faible consommation électrique ;

-
de la durée de vie et du coût des ampoules ou tubes, et de l'accessibilité des appareils d’éclairage indirect ;

-
du pilotage des éclairages en fonction de l’occupation des locaux, des apports en lumière naturelle.
Les équipements sanitaires des locaux

Les équipements des locaux soumis à l'utilisation des usagers (robinetteries, équipements sanitaires), sont choisis pour leurs caractéristiques de robustesse (robinetterie anti-vandalisme), et de garantie dans le suivi de la série.
Réponse aux objectifs de certification Habitat & Environnement
Nous respecterons les exigences des 7 thèmes de la certification : 

· les 2 thèmes organisationnels (thème 1 : système de management et thème 2 : chantier propre) feront l’objet d’une démarche qualité identique et ayant fait ses preuves sur les nombreux projets certifiés que nous avons conduit.

· Les 5 thèmes techniques ainsi que leurs rubriques sont détaillés ci-dessous. 
Thème 1
Management de l'opération
L’atteinte des objectifs environnementaux initiaux sont suivis tout au long de l’opération, par l’organisation mise en œuvre dans le groupement.

Les rôles et responsabilités de chacun des intervenants sont définis et des COPIL HQE spécifiques, à minima mensuels sont organisés pour assurer le suivi de la réalisation et le maintien des performances environnementales initiales.

L’ensemble des produits mis en œuvre feront l’objet d’une procédure de validation des produits internes au Groupement, dans laquelle le visa HQE des produits sera spécifique. Le suivi de la mise en œuvre des produits sera réalisé par le Référent Environnement de l’Entreprise, en liaison avec le BET HQE. 

Thème 2
Chantier propre
Les engagements en termes de chantier propre figurent dans le document joint à l’offre 5-Engagement Charte chantier propre.

Le garant de l’application de cette charte, pour toutes les entreprises est le référent environnement du Groupement : Julien BARCET pour cette opération. Il assurera une animation de cette charte et son suivi, depuis le début du chantier, jusqu’à la réception, en lien avec le BET HQE. Il rédigera, en liaison avec les entreprises, en phase de préparation de chantier, le Schéma d’Organisation et de Gestion des Déchets (SOGED), qui permettra de définir l’organisation du chantier en matière de gestion des déchets : estimation des quantités, par typologie des déchets, niveaux de tri effectué sur site, filières de valorisation, suivi des bordereaux des déchets, contrôle du tri effectué sur le site et sensibilisation du personnel de chantier.

Les actions et le suivi de l’ensemble des thèmes abordés dans la charte de chantier propre : information des riverains, consommations d’eau et d’électricité, nuisances sonores, informations du personnel de chantier, limitation des pollutions de proximité, suivi des déchets, est enregistré par le Référent Environnement du chantier et documenté dans le registre environnemental de l’opération, tenu à jour dans la base vie de chantier.

Mensuellement, le référent environnement du chantier diffusera le bilan Environnement du chantier, dans lequel figurera le suivi des déchets, le suivi des consommations d’eau et d’électricité, les principales actions mises en œuvre dans le cadre du chantier propre, le suivi des mesures sonores et un reportage photo.

Thème 3
Energie - Réduction de l'effet de serre

Rubrique Maitrise des consommations électrique (MCE)

Parties communes

Les halls, espaces des pas perdus ainsi que les circulations disposent d’un éclairage naturel donnant sur l’extérieur. La présence de vitrage en bout de circulation permettra aux usagers de se repérer sans avoir recours à l’éclairage artificiel. Tous les escaliers sont éclairés naturellement. En complément, l’éclairage artificiel des circulations sera compris entre 100 et 150 lux dont une partie sera en éclairage permanent (sources lumineuses fluorescentes avec ballasts électroniques de classe d’efficacité A1).  Le complément se fera par zone et détection de présence avec système de démarrage à chaud.

Ces dispositifs permettent de réduire significativement les consommations des parties communes de l’ordre de 5 kWh/m² soit 40 000 kWhep soit environ 2 000 euros par an.
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	Les calculs ci-dessus justifient de l’optimisation de la taille des vitrages afin de limiter les déperditions de la fenêtre tout en offrant un éclairage confortable et une autonomie nous autorisant à nous passer d’éclairage artificiel plus de 50 % de la journée. Les économies permettent de gagner environ 20 % de consommation d’éclairage soit environ une heure (sur une base de présence de 4 heures par journée). Nous estimons l’économie à environ 1300 euros / an.


Espaces extérieurs

Les espaces extérieurs et locaux vélos disposeront d’un équipement d’éclairage à LED pour un niveau d’éclairement compris entre 50 et 80 lux. Il sera prévu un dispositif permettant l’extinction automatique des sources de lumière (hors éclairage minimum réglementaire). 

Locaux privatifs

Nous proposons un système de prise commandée offrant aux occupants la possibilité d’interrompre l’alimentation des appareils et éclairage raccordés sur ces prises afin de limiter les consommations des dispositifs de mise en veille. Ce dispositif ne concernera bien évidemment pas la cuisine. Ce système sera actionné via un interrupteur à badge : le locataire devant introduire sa carte de porte d’entrée pour actionner l’interrupteur. 

Les veilles cachées représentent sur les équipements domestiques environ 2 heures de fonctionnement. Il est difficile de définir avec précision le taux d’équipement des étudiants en télévision et Hifi mais compte tenu du nombre de logements et considérant qu’une télévision consomme environ 400 kWh/an et autant pour la Hifi, une économie annuelle de 3 000 euros peut largement être obtenue.   

Rubrique Performance énergétique

Enveloppe

Le choix de l’enveloppe et de système s’est fait à partir d’une étude d’opportunité énergétique dont le détail sera mis à jour et remis lors du dépôt de permis de construire. 

Outre les exigences de respect des gardes fous de la RT2012 tels que le Cepmax, Le Bbiomax, les ponts thermiques…le projet répondra au label Effinergie plus.

· Cette exigence nous demande donc les différents points suivants 

· Le niveau énergétique : Cep ≤ 45 x Mctype (Mcgéo + Mcalt + Mcsurf + McGES) 

· Soit Cepmax – 10%, ici 94,9 – 13,8% = 81,8 [kWhep/m²SHON.an]

· Le renforcement du Bbio : Bbio ≤ 0,8 x Bbiomaxmoyen x (Mbgéo + Mbalt + Mbsurf)

Soit Bbiomax – 50%, ici 72 – 49,9% = 36,1
· Le renforcement de la perméabilité à l’air : 0,8 m3/h.m² de parois déperditives hors plancher bas. (Selon la norme NF EN 13829)
· Mesure de l’étanchéité des réseaux : La perméabilité à l’air des réseaux dans une démarche qualité devra respecter une étanchéité de réseau de classe B. 

· Débits de ventilation : procès-verbal : bouches conformes, portes détalonnées et débits conformes (à 10%).
Ci-dessous figure un descriptif des parois et des menuiseries du projet :
	Compositions des parois 
	

	Mur extérieur 
	Mur avec isolation extérieure :

Voile béton de 16 cm avec complément extérieur TH39 de 11 cm (type laine minérale)
R ≥ 2,82 [m².K/W]

	
	Mur en béton matricé avec isolation extérieure (uniquement sur certaines parties du rez de chaussée) :

Voile béton de 18 cm avec complément extérieur TH39 de 11 cm (type laine minérale) et béton matricé de 7 cm
R ≥ 2,82 [m².K/W]

	
	Mur en béton matricé avec isolation intérieure (uniquement sur certaines parties du rez de chaussée) :

Béton matricé de 7 cm, Voile béton de 18 cm avec complément intérieur TH39 (type laine minérale) de 11 cm. 

R ≥ 2,82 [m².K/W]

	Mur intérieur sur locaux non chauffés
	Voile béton de 17 cm avec complément TH34 (type Calibel ou équivalent)  de 8 cm.

R ≥ 2,35 [m².K/W]

	Plancher bas
	Plancher bas sur terre-plein :

Dalle béton armé de 20 cm avec isolation rigide sous dalle TH34 (type polystyrène expansé) de  8 cm.

R ≥ 2,35 [m².K/W]

	
	Plancher bas sur local non chauffé ou sur extérieur:

Dalle béton armé de 20 cm avec isolation sous dalle TH36 (type FibraXtherm ou équivalent) de 15 cm.

R ≥ 4,17 [m².K/W]

	Toiture


	Toiture courante

Dalle béton armé de 20 cm avec isolation rigide par l’extérieur TH34 (type polystyrène expansé) de 22 cm. 

R ≥ 6,47 [m².K/W]

	
	Toiture bac acier (uniquement au Rez de chaussée)

Bac acier avec complément d’isolation extérieur en laine minérale TH37 de 22 cm

R ≥ 5,95 [m².K/W]



	Menuiseries
	- Menuiseries aluminium à rupteurs de ponts thermiques intégrant un double vitrage (4/16/4 à remplissage Argon à 90%) pour les façades rideaux du rez de chaussée
Uw = 1,6 [W/m².K]

- Menuiseries en PVC intégrant un double vitrage (4/16/4 à remplissage Argon à 90%) et volets roulants PVC selon les plans de l’architecte (sur l’ensemble des chambres).

Uw = 1,4 [W/m².K]

Ucoffre de volet roulant = 2 [W/m².K]




	FLJ 
	Un calcul FLJ a été réalisé pour optimiser la dimension des menuiseries.

	
	Nous devons atteindre l’indice d’ouverture  (Io) de 15% fixé par le référentiel H&E 2012.
Chambre (m²)

Pièce (m²)

Menuiserie (m x m)
Io (%)

16

12,71
1,6 x 1,45
18,3
18

14,95
1,6 x 1,45
15,5
23

17,83
1 x [1,6 x 1,25]
1 x [0,78 x 1,3]
16,9
35
32,68
1 x [1,98 x 1,3]
2 x [0,78 x 1,3]
14,1



Systèmes

	Descriptifs
	

	Chauffage
	· Réseau de chaleur

· Radiateurs Basse Température

	Eau chaude sanitaire
	· Réseau de chaleur

· Ballon accumulateur sans aiguille pour le tamponnement 

	Ventilation
	· Simple flux « Hygroréglable A »


Coefficient Cep
:
64,6
Cep max
:
94,9
Gain
:
31,93 %

(Valeurs exprimées en kWh/m²(SHON RT).an)

	
	Energie finale
	Energie primaire

	Chauffage
	26,1
	26,1

	Refroidissement
	0,000
	0,000

	ECS
	30,8
	30,8

	Eclairage
	1,2
	3,2

	Aux.ventilateur
	1,8
	4,5


Notre projet consomme 30 kWh/m² de moins que le niveau RT 2012 et 150 kWh/m² de moins que le niveau RT 2005. Le prix moyen du réseau de chaleur sur la métropole lilloise étant de 56,5 euros HT /MWh, l’économie est de 29 000 euros par an sur une base RT 2012  et  presque 150 000 euros HT par an sur une base RT 2005. 

Energies renouvelables

Comme le montre l’histogramme ci-dessous,  et grâce à une enveloppe très performante, la consommation d’eau chaude est supérieure à la consommation de chauffage 9 mois sur 12. 
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Thème 4
Filière constructive/Choix des matériaux
Fiche de déclaration environnementale

Les principaux produits de construction disposeront d’une FDES et un tableau de synthèse sera présenté à la maitrise d’ouvrage. L’analyse de ces FDES permettra de renseigné le calcul de la performance environnementale du bâtiment (PEB). 

Volume de bois
Le bois mis en œuvre permet de stocker du CO2 et de diminuer les émissions de gaz à effet de serre. Nous respecterons la mise en œuvre d’un volume minimal de bois dans les constructions conformément au décret du 15 mars 2010 : ≥ 10 dm3 / (m² de SHON).
Calcul précis du volume de bois mis en œuvre sur l’ensemble de l’opération :
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Volume de bois sur la résidence universitaire (dm3)

Portes en bois

48600

Plinthes

34092

Bardage bois de la résidence internationale

12500

Divers bois

34092

Total

129284

Elément

Volume de bois sur la crèche (dm3)

Portes en bois

1485

Plinthes

1260

Ossature bois

24000

Toiture bois

20000

Divers bois

1260

Total

46745

Ratio volumique de bois (dm3/m²SHON)

10,0


Les éléments en bois devront être constitués de bois provenant d’une forêt gérée de manière durable (gestion attestée par le label FSC ou un label équivalent). L’attestation d’origine des bois devra être fournie. Tout élément en bois tropical devra recevoir l'accord du maître d'œuvre. 
Les bois utilisés seront sains et traités fongicide et insecticide conformément aux prescriptions techniques de l’agrément professionnel CTB. Le produit de traitement devra être labellisé CTB P+ ou d’essence naturellement durable, sans traitement préventif, pour la classe de risque concernée et conforme au guide du CTBA.
Ressources naturelles

PEB

Un calcul de Performance Environnementale du Bâtiment a été réalisé et sa mise à jour sera remise au maitre d’ouvrage en phase conception. 

Nous avons calculé 5 indicateurs environnementaux pour les 4 phases du cycle de vie du bâtiment que sont : la construction, l'utilisation, la rénovation et la démolition.        
Les indicateurs sont les suivants :

- énergie grise utilisée pour la fabrication du matériau

- quantité de dioxyde de carbone (CO2) émis

- quantité de dioxyde de soufre (SO2)
- quantité d’eau

- quantité de déchets générés 

Les résultats finaux de l’analyse donnent les graphique suivant où l’on compare 2 bâtiments :

- notre projet en voile béton isolé par l’extérieur à l’aide d’une laine minérale 

- le même projet d’un point de vue typologique mais à base de monomur avec isolation intérieure à base de laine de verre.
[image: image12.png]50000000 R
40000000 L mRIen ) de 10000 | 1502 (en kg) de
20000000 laréférence 5000 laréférence
o o
Comparatif =il Comparatif 02 enig)
Référence / projet Référence / profet
notre projet notre projet
(vR) (s02)
B — 20000000 1~
12008 1 aco2(enkg) de 18000000 ataulent)dela
1700000 1 laréférence 16000000 référence
1600000 + = 14000000 -
Comparatf aco2(enke)du Comparatif ataufentdu
Référence / projet Référence / projet
notre projet notre projet
(co2) feau)





 La différence de qualité environnementale est importante en termes d’émissions de dioxyde de carbone (l’utilisation de bois en finition joue un rôle prépondérant dans la limitation de cet impact).
Le projet en monomur avec isolation intérieure génère plus de déchets.

Revêtements de façade

Les revêtements de façade : bardage bois et enduits seront conformes aux règles de calcul du référentiel H&E. 

Menuiseries extérieures

Les menuiseries extérieures seront en PVC sur la plupart des baies vitrées, sauf pour les murs rideaux ou les baies vitrées donnant sur les lieux communs où les châssis seront en aluminium.

Etanchéité

L’étanchéité à l’eau des toitures sera assurée par un système multicouche autoprotégé.
Thème 5
Eau 

Eaux pluviales
Cf. note de gestion des eaux pluviales remise en phase PRO
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Production d'eau chaude sanitaire

La production d’eau chaude sera assurée via le réseau de chaleur. 

Distribution d'eau chaude

La distribution collective d’ECS sera maintenue en température par un bouclage.
Thème 6 : Confort et Santé

Bruits extérieurs

Cf. Notice acoustique 
Local vélo / Poussettes

Chaque logement dispose d’un espace dans le local vélo conformément à la réglementation imposée par le PLU de la métropole. 
Thème Qualité d’air intérieur

Etiquetage des produits

Nous prévoyons l’emploi systématique de peintures en phase aqueuse sans solvants (ou très peu) avec pigments minéraux sans métaux lourds. L’écolabel européen sera exigé, sauf impossibilité pour le type de peinture.  Les  valeurs  2010  de  la  directive  européenne 2004/42/CE4  sur  la  limitation  des  COV (Composés Organiques Volatils) seront systématiquement respectées.
Seuils de teneur en COV des peintures :
	Type de peinture
	Teneur max en COV (g/l)

	Peinture blanche
	1

	Murs et plafonds intérieurs brillant < 25 sous 60°
	15

	Murs et plafonds intérieurs brillant > 25 sous 60°
	60

	Murs extérieurs support minéral
	40

	Peinture extérieure et intérieure pour finition et bardages bois ou métal
	90

	Vernis et lasure intérieur / extérieur pour finitions y compris lasure opaque
	75

	Lasure non filmogène intérieur / extérieur
	75

	Impression
	15

	Impression fixatrice
	15

	Revêtement mono-composant à fonction spéciales
	100

	Revêtement bi-composant à fonction spéciales pour utilisation finale spécifique
	100

	Revêtement multicolore
	100

	Revêtement à effets décoratifs
	90


Nous interdirons, même labellisés :

- Les produits comportant plus de 2,5% de solvant organique et/ ou une concentration en COV (composés organiques volatils) supérieure à 1,5g/l de produits.

- Les produits contenant des pigments à base de métaux lourds (Plomb, cadmium, chrome).

- Les produits contenant les éthers de glycol classés reprotoxiques de classe II.
Revêtements de sols :

Les  chutes  seront  récupérées  et  stockées  dans  des  big-bags  et  collectées spécifiquement  par  le  fournisseur. Un certificat de reprise de chute sera demandé. Les revêtements de sols PVC proposés doivent contenir un minimum de 25% de matière recyclée. Les autres types de sols seront soumis à validation E. Les taux d'émission de COV et formaldéhyde de ces produits devront être connus et communiqués au BE HQE. L'usine de fabrication des revêtements de sols devra être certifiée ISO 14001. Les FDES  ou à minima les données d'impacts environnementaux sont à fournir au BE HQE.
En effet, pour les logements de la résidence, le sol sera de type PVC catégorie UP4 (recyclé et naturel) avec une tolérance zéro vis-à-vis des émissions de composés organiques volatiles. Pour les lieux communs (type circulations, espaces de vie,…), la majorité des sols sera en carrelage donc sans émission de COV.
« Notre crèche : un espace sain, un espace de vie »
Le revêtement de la crèche sera sans émission de composés organiques volatils et les espaces verts artificiels seront certifiés antibactériens pour assurer la bonne santé des enfants qui l’occuperont. Ces supports sont spécialement conçus pour une utilisation en crèche. Le gazon synthétique est résistant au feu, aux déchirures et se nettoie facilement.
Les peintures murales seront également certifiées sans COV.
Installation ventilation

La ventilation sera de type mécanique double flux. L’accès à l’installation à des fins d’entretien se fera depuis les parties communes. Les conduits collectifs seront réalisés en matériau rigide, à l’exception des piquages individuels (vers les bouches d’extraction) situés dans une gaine technique ou un plénum.

Les bouches de ventilation seront choisies parmi celles facilement démontables. 
Confort visuel
Nous notons que tous les logements disposent d’un indice d’ouverture supérieur à 15%. 

D’autre part, les barres de logement se situent sur un axe d’orientation Est/Ouest, configuration idéale pour une résidence étudiante.

	Présentation du modèle de base
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D’autre part, les barres de logement se situent sur un axe d’orientation Est/Ouest, configuration idéale pour une résidence étudiante.
Une réelle réflexion relative au confort visuel et au confort thermique d’été a été effectuée afin d’optimiser ces deux points forts de notre projet.
Visualisation des volumes
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Une étude d’ombres portée a été menée sous le logiciel Ecotect afin de déterminer les zones sensibles au rayonnement solaire.
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Confort d’été
Des tests via simulation thermique dynamique nous ont permis d’élaborer des valeurs guides de ce qu’aurait été les temps de surchauffes sans la mise en place de protections solaires et de les comparer ensuite à notre configuration.  
	La pièce étudiée est une pièce d’angle située en R+5, orientée Nord-Ouest et comportant 1 mitoyenneté. (façade Ouest du bâtiment le plus exposé)
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	Sans protections solaires
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	Avec des protections solaires (occultant à 30% la baie vitrée)
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	On constate que la température à l’intérieure de la pièce sans protections solaires dépasse souvent 28°C (seuil d’inconfort). Les protections solaires sont un bon compromis entre accès à la lumière naturelle et régulation du confort estival sur les façades Ouest. (occultation à 33% de la baie vitrée).



Thème 7
Gestes Verts
Conformément aux exigences du référentiel, nous fournirons un livret gestes verts, à remettre aux occupants, présentant les règles de maintien de la qualité environnementale. 

Nous proposons également de former le personnel administratif en charge de la relation avec les locataires à ces bonnes pratiques afin qu’il puisse transmettre l’information à l’occupant et ce à chaque changement. 
Option Accessibilité et Habitabilité des Logements 
Les cheminements extérieurs comme les circulations communes sont adaptés et conformes aux exigences handicapé. 
L’ensemble des logements est accessible aux personnes à mobilité réduite.
Conception économe en charges
Chauffage et eau chaude sanitaire

La production d’eau chaude sanitaire collective, la distribution doit être assurée par des colonnes maintenues en température par un bouclage hydraulique (pompe de circulation).
Eau froide

La classe de débit des robinetteries des éviers et lavabo sera égale à E0. Pour celle des douches à E1 et pour celle des baignoires, à E3 ou E4.

Un rinçage de l’installation sera réalisé juste après sa mise en œuvre et au plus tard avant la mise en place des robinetteries selon les procédures décrites par le guide technique du CSTB (ou équivalent).

Consommation électricité des parties communes

L’éclairage des circuits concernés sera assuré par des lampes respectant les caractéristiques de la rubrique MCE.

La commande et la durée d’éclairage des locaux poubelles et locaux vélos/voitures d'enfants, seront assurées par un système de temporisation.

En présence de circulations d'étage encloisonnées vis-à-vis des escaliers, la commande de l’éclairage sera propre à chaque circulation encloisonnée (absence d’asservissement des niveaux).

Entretien des équipements techniques

Les groupes moto-ventilateurs sont facilement accessibles depuis les circulations communes. 

Les salles de bain seront de type préfabriqué (disponibles sur mesure).

Equipements sanitaires

Nous prévoyons des revêtements de sol PVC ou carrelage correspondant aux exigences de la rubrique. 

Cout global

Nous avons réalisé une étude d’opportunité énergétique (sur un échantillon de logement) et comparé deux systèmes constructifs. Notre proposition de base (raccordement au réseau de chaleur urbain pour la production de chauffage et d’eau chaude sanitaire) correspond à un choix technico économique.  
Systèmes énergétiques

Dans l’étude d’opportunité énergétique cinq systèmes énergétiques sont comparés :

Solution 1 – Réseau de Chaleur Urbain (chauffage et ECS) et ventilation simple flux.

Solution 2 – Réseau de Chaleur Urbain (chauffage) avec chaudière gaz à condensation (ECS) et ventilation simple flux.

Solution 3 – Réseau de Chaleur Urbain (chauffage) avec chaudière gaz à condensation (ECS) et ventilation double flux.

Solution 4 – Réseau de Chaleur Urbain (chauffage) avec chaudière granulés bois (ECS) avec ventilation simple flux.

Solution 5 – Réseau de Chaleur Urbain (chauffage) avec PAC Air/Eau (ECS) et ventilation simple flux.

Ci-dessous le graphique des coûts cumulés des systèmes énergétiques sur une durée de 35 ans.
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Solution 1 :

Il y a peu de maintenance et l’utilisation du RCU permet d’avoir un coût de ressource plus bas que celui du gaz.
Solution 2 :

Il y a peu de maintenance, l’utilisation du RCU pour le chauffage et du gaz naturel pour l’ECS permet d’avoir des coûts de consommation maîtrisés.
Solution 3 :

Il y a plus de maintenance puisque c’est une ventilation double flux qui est utilisée, cependant l’utilisation de celle ci permet de baisser les coûts des consommations par rapport à la solution 2.
Solution 4 :

L’investissement est l’un des moins onéreux toutefois, l’utilisation d’une chaudière bois pour l’ECS à pour conséquence une augmentation des coûts de consommation.
Solution 5 :

L’utilisation d’une PAC Air/Eau pour l’ECS, en plus de celle du RCU pour le chauffage, permet d’avoir les coûts de consommation les plus faibles au regard des solutions étudiées.
Les solutions 1 et 2 sont les solutions qui présentent les investissements les plus faibles et des coût globaux modérés.
- En base, nous avons choisi la solution 1 car elle présente des avantages au niveau de l’investissement et de la maintenance par rapport à la solution 2.

- En option, nous proposons la solution 5 (le coût global est moindre mais l’investissement est plus important). 
Maintenance – Enveloppe
	Postes
	Entretien, réparation

	Description par type
	Descriptif
	Coût
	Fréquence

	Façade
	Bardage bois
	Nettoyage et remplacement des peaux
	Intervention d’une société pour démonter les panneaux et les nettoyer.
	Tous les10 ans

	Vitrages
	Verre Double Vitrage
	Nettoyage des vitrages
	Intervention par l’intérieur 
	2 fois par an

	Menuiseries extérieures
	Menuiseries PVC
	Nettoyage du PVC
	Intervention par l’intérieur
	1 fois par an

	
	Menuiseries Alu
	Nettoyage de l’alu
	Intervention par l’intérieur
	1 fois par an

	Couverture
	Multicouche
	Vérification de l’étanchéité
	Intervention sans équipement particulier
	1 fois par an


Maintenance – Système énergétique
	Postes
	Entretien, réparation

	Description par type
	Descriptif
	Coût
	Fréquence

	Chauffage 
	RCU
	Vérification des sous stations
	Intervention d’une entreprise d’entretien des installations.
	1 fois par an

	ECS
	RCU
	Vérification des sous stations et de la partie hydraulique
	Intervention d’une entreprise d’entretien des installations.
	1 fois par an

	
	Appoint électrique
	Vérification des appareils électriques
	Intervention d’une entreprise d’entretien des installations.
	1 fois par an

	
	Chaudière à gaz
	Visite d’entretien annuelle obligatoire
	Intervention d’une entreprise d’entretien des installations.
	1 maintenance par an

	
	Chaudière à bois
	Nettoyage des bruleurs et décendrage (pouvant être réalisé par un usager)
	Intervention d’une entreprise d’entretien des installations.
	1 maintenance par an, et 1 décendrage mensuel

	
	PAC Air/Eau
	Visite d’entretien annuelle
	Intervention d’une entreprise d’entretien des installations.
	1 maintenance par an

	Ventilation
	Centrale double flux avec récupération de chaleur
	Nettoyage et remplacement des filtres et préfiltres.
	Intervention du responsable maintenance.
	2 fois par an

	
	Centrale simple flux
	Nettoyage des bouches d’extraction
	Intervention du responsable maintenance.
	1 nettoyage par an


Tableau récapitulatif des économies proposées

	Economies

	Présence de vitrage sur halls et espaces des pas perdus
	2 000 € par an

	Optimisation de la taille des vitrages
	1 300 € par an

	Dispositif d’interruption d’alimentation des appareils et éclairages en logement
	3 000 € par an

	Economies sur les consommations (chauffage, ventilation, eau chaude sanitaire, éclairage et auxiliaires)
	10000 € par an

	Total
	16 300 € par an 


Les choix effectués pour ce projet permettent d’économiser environ 16300 € par an.

Indicateurs de performance environnementale
Conformément à la réglementation thermique RT 2012 ; et son futur label associé Effinergie+ ; nous mettrons en place un dispositif capable de fournir a minima mensuellement les consommations de :
- chauffage,

- production d’eau chaude sanitaire,

- réseau de prises électriques,

- autres.
Cette répartition sera basée en partie sur des données mesurées et d’une autre partie sur des données estimées.

Il pourrait être mis en place un site internet ou un blog où les étudiants pourront se rendre pour connaitre les gestes verts et/ou les consommations du logement. 
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Note décrivant les moyens permettant d’assurer une bonne étanchéité à l’air des logements
La perméabilité à l'air d'une construction caractérise la sensibilité du bâtiment vis à vis des écoulements aérauliques parasites causés par les défauts de son enveloppe, ou plus simplement, tout défaut d'étanchéité non lié à un système de ventilation spécifique. Elle se quantifie par la valeur du débit de fuite de l'enveloppe sous un écart de pression donné. 

Dans la réglementation thermique RT 2012, elle est représentée par le débit de fuite exprimé en m3/(h.m2) d'enveloppe sous une dépression de 4 Pascals. La surface de l'enveloppe considérée est la surface des parois déperditives ATbat du bâtiment, dont on exclut les planchers bas. 

Les mesures de perméabilité à l'air sont réalisées suivant le principe qui consiste à dépressuriser mécaniquement le bâtiment testé, et à corréler les débits de fuite avec les écarts de pression mesurés.
L’opération  recherche  le  niveau  du  label  Effinergie+.  Pour l'atteinte de cet objectif, 3 batteries de tests de perméabilité à l'air du bâtiment seront réalisés : 

- La première à but pédagogique,

- la seconde lorsque les bâtiments seront hors d’air / hors d’eau, 

- la troisième en fin de chantier, réalisé par un opérateur agréé par l'association Effinergie.

Pour la réalisation du premier test à but pédagogique ; nous prévoirons la réalisation d'un  logement témoin. Ce dispositif permettra l'organisation d'une journée de sensibilisation à l'étanchéité à l'air. 

Durant cette journée seront conviés le Maître d'Ouvrage, le Maître d'Œuvre, les bureaux de contrôle, le CSPS, les Correspondants Environnement Chantier des entreprises et tous les compagnons. 

Nous distribuerons un carnet de détail d'étanchéité à l'air mis à jour à tous les participants, et organiserons la réalisation d'un test à but pédagogique sur le mur témoin avec utilisation de fumigènes pour la détection des défauts du projet et la sensibilisation des compagnons sur ces détails.

Les tests seront effectués à la fin du clos couvert. Les méthodes d'échantillonnage des tests intermédiaires devront être significatives des bâtiments dans leur globalité (niveaux, typologie des pièces, surfaces déperditives, administration, enseignement, logements, espaces spécifiques, etc.) et seront donc soumises à validation du maitre d’ouvrage.

L'opérateur Effinergie retenu pour la réalisation des tests finaux devra présenter ses méthodes de mesure, ces méthodes seront soumises à validation du maitre d’ouvrage, le test sera réalisé sur l'ensemble des locaux chauffés. L'ensemble des mesures sera réalisé selon la norme NF EN 13829 " Performance thermique des bâtiments - Détermination de la perméabilité à l'air des bâtiments - Méthode de pressurisation par ventilateur " de février 2001, et son guide d'application (GA P50-784) et les prescriptions particulières définies par le collectif Effinergie.

Les performances visées pour le clos couvert sont plus élevées de façon à disposer d'une marge de sécurité pour le second test. Le fait de faire 2 batteries de tests permettra de dissocier les responsabilités de chacun en cas de non atteinte des performances et de prendre les dispositions nécessaires dans le où cas les premiers tests révèleraient des résultats incompatibles avec les objectifs. 
Les niveaux de perméabilité à l’air sous 4 Pa à atteindre sont décrits dans le tableau suivant :

	
	1er Test Clos-couvert
	2ème Test Réception

	Logements
	0,6
	0,8

	Crèche
	1,4
	1,7


Ces valeurs sont en m3/h/m² de paroi froide.

Les rapports d’essais des tests seront remis au maître d’ouvrage au fur et à mesure de l’avancée du chantier. La reprise de tout défaut des calfeutrements sera à la charge de l’entreprise qui a réalisé les travaux (ex : problème de jonction murs / menuiseries attribuées au lot menuiserie dans la mesure où l’entreprise titulaire du lot a réceptionné son support préalablement à ses travaux). 

• Descriptif des moyens mis en œuvre pour obtenir la certification H&E Effinergie + conformément au référentiel Cerqual fourni à l’appui du dossier de consultation. 

L’ensemble de l’équipe MOE / entreprise sera mobilisé pour l’obtention de la certification H&E Effinergie+. L’ensemble des membres dispose d’une expertise significative dans le domaine. 

Le Bureau d’étude HQE sera le garant de l’atteinte des objectifs. Notre démarche intègre :

- Calage  du profil environnemental

Lors d’une première réunion de travail,  il conviendra de caler le profil environnemental de l’opération, 

- En Phase PRO, nous avons vérifié avec nos propres outils que les exigences environnementales sont respectées 
- Lors de la signature des marchés avec les sous traitants, nous nous assurerons que les clauses environnementales du DCE soient suffisamment détaillées, en conformité avec les objectifs du programme et que les moyens à mobiliser par les entreprises et les moyens imposés pour le chantier soient pertinents. 

- En phase chantier, nous nous assurerons du maintien des exigences, en travaillant en partenariat avec le Responsable Environnement de l’Entreprise Générale qui assurera le suivi du chantier propre depuis le début de l’opération, jusqu’à la réception. Voir expérience CV en pièce jointe.

- En phase réception, nous réaliserons un bilan de l’opération. A partir de ce bilan nous vous proposons de rédiger un guide à l’ intention des futurs utilisateurs de l’immeuble afin que ceux-ci connaissent et maintiennent les performances environnementales du bâtiment. 
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Le bâtiment projet présente un impact environnemental moindre en phase Construction et Utilisation par rapport à la version dégradée (sans aucune conscience écologique).
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